
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARROND!SSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/080/F SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET : FINANCES

Subv9nîions OUX OSSOCIOTIOŒ — Exercice 2026

L’cm deux mille vingT—six, le six du mois de mOi à 18 h OO, le Conseil Municipal de la commune de
PORTO—VECCI—IIO, régulièremeni convoqué le 29 ovril 2026 s‘esT réuni ou lieu hobiluel de ses
se‘onces, sous Io présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jeon—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—Il ; Notholie APOSTOLATOS ; Jocky
AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBINI ; Sontino FERRACCI ; Notholie MAISETTI ; Grégory
SUSINI ; Jonine ZANNINI ; Poule COLONNA CESARI ; Marie—Antoinette FERRACCI ; Stéphone
BLOUIN; Cloire ROCCA SERRA; Pierre-Louis PELLEGRINO Stéphcmie PAPI; Dominique BATTINI;
Olivio TERRAZZONI ; Pierre CESARI ;Emmo FORCONI ;Chjoro TAFANI ;Georges MELA ;Jeon—Michel
SAULI ; Anoïs TUBIANA; Alexis VINCENT CASTELLI ; Morine ASTUTO ; Guy-Mom NICOLA^I; Michel
CHIOCCA.

Absents : Didier LORENZINI ; Jeon—Yves CASTELLI ; Vincent BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; Vonnino
CHIARELLI—LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI a Paule COLONNA CESARI ; Jean—Yves CASTELLI a’
Stéphanie PAPI; Vincent BERETTI a Nathalie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI a Jacky
AGOSTINI ;Vannina CHIARELLI—LUZI a Guy—Marc NICOLAI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément a l‘article L. 2I2I—I5 du Code Général des Collectivités Territoriales
a l’élection d‘un secrétaire pris au sein du Conseil

Madame Chiara TAFANI ayant obtenu la majorité des suffrages, o été désignée pour remplir ces
fonctions qu’elle a acceptées.
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Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapporî suiven‘r.

Comme cheque enne’e, des associeîions ont sollicité lo Commune, ofin d‘ob‘renir des subvenîions de
fonctionnement nécessotres o l’équilibre de leur compte prévisionnel, et donc o l‘occomplissement de leurs
octivite‘s.

Por delibe’rotion n° 26/OOI/F du 12 janvier 2026, le Conseil Municipal s'est prononcé sur le versement d'une
avance de 41 750,00 € soit 50 % de la subvention qui sera allouée pour l’année 2026 au Comité d’Actions
Sociales et Culturelles (CASC) de la mairie de Portivechju.

Par délibération n° 26/002/F du 12 janvier 2026, le Conseil Municipal s'est prononcé sur le versement d’une
avance de 25 000,00 € soit 50 % de la subvention qui sera allouée pour l’année 2026 a l‘association l
CHJACHJARONL

Par délibération n° 26/010/F du 09 février 2026, le Conseil Municipal s‘est prononcé sur le versement d'une
subvention exceptionnelle de 20 000,00 € au Centre d’Activités Culturelles Et de Loisirs (CACEL). Cette
somme vient en déduction de la subvention définitive qui sera attribuée au titre de l’exercice 2026.

Par délibération n° 26/012/F du 09 février 2026, le Conseil Municipal s’est prononcé sur le versement d‘une
subvention de 34 000,00 € a l’association «CPTS EXTRÉME SUD ALTA ROCCA» dans le cadre d'une
convention de mise en oeuvre d’actions opérationnelles de coordinafion, de concertation et d‘appui pour
l'année 2026.

Par délibération n° 26/Ol3/F du 09 février 2026, le Conseil Municipal s'est prononcé sur le versement d’une
subvention de 20 000,00 € a l’associotion «CPTS EXTRÉME SUD ALTA ROCCA» dans le cadre d'une
convention d‘objectifs pour l‘année 2026.

ll convient de préciser que certaines subventions s‘inscrivent dans un cadre conventionnel.

En effet, la loi n° 2000-32l du 12 avril 2000 relative dux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations dispose, en son article l0, que l'autorité administrative qui attribue une subvention doit,
lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret (23.000 € annuels), conclure une convention avec
l‘organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l‘objet, le montent et les conditions d‘utilisation de la
subvention ottribuée.

il appartient donc au Conseil Municipol de se prononcer sur la répartition des subventions aux associations
locales, proposée par l‘exécutif, dans la limite des crédits inscrits au budget primitif

Le Conseil Municipal,

Oui le rapport ci—dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibérotion n° 26/001/F du 12 janvier 2026 relative du soutien au Comité d‘actions Sociales et Culturelles
(CASC),

Vu Id délibération n° 26/002/F du 12 janvier 2026 relative au soutien a la création artistique par la compagnie
ICI—UACHJARONI,

Vu lo délibération n° 26/010/F du 09 février 2026 relative au soutien au Centre d’Activités Culturelles Et de
Loisirs (CACEL),

Vu la délibération n° 26/012/E du 09 février 2026 relative a la convention de mise en oeuvre d’actions
opérationnelles de coordination, de concertation et d’appui avec l’ossociotion « CPTS EXTREME SUD ALTA
ROCCA »,
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Vu lO délibéraîion n° 2ô/Ol3/F du 09 février 2026, relaTive (:! IO convention d‘objecîifs OV9C l‘associnîion « CPTS

EXTREME SUD ALTA ROCCA »,

Vu le vote du budgeî primitif pour l‘exercice 2026,

Vu I’ovis fovoroble de lo commission de l‘Action Culturelle, Éducoiive ei Sporiive, du Patrimoine et du Culte

du 3O ovril 2026,

Vu l’ovis tovoroble de lo commission des Finonces, de l‘Administrotion Generdle, du Personnel et des Affaires

Maritimes du 30 avril 2026,

Après en avoir delibere,

ARTICLE l :

ARTICLE 2:

ARTICLE 3‘

ARTICLE 4 :

DÉCIDE

d’allouer conformément ou tableau ci—onnexe‘, les subventions de fonctionnement restontes

aux associations pour un montant de 551 850,00 €, portant a 692 600,00 € le total des

subventions allouées aux associotions pour l’onnée 2026

que l’attribution d'une subvention a une association est conditionnée par la présentation par
celle-ci d'un dossier de demande répondant de maniere exhaustive aux exigences de la

Commune et que son versement est strictement subordonné ou respect le plus rigoureux par
l‘association bénéficiaire de ses engagements et de la production, s‘il y a lieu, des piéces

justificatives prévues par lo décision de l’assemblée, notamment lorsque lo subvention

s’insère dans un cadre conventionnel.

que le Maire est chargé de mettre en place et de signer une convention avec une associotion

bénéficiaire d'une subvention chaque fois que celle—ci s'impose légalement, ou que cela

s‘avère nécessaire au regard des ottentes de lo commune dons le domoine d'octivité

concerné Celles—ci devont étre précisées dons les deux cos Pour toute subvention ollouée

un compte d’emploi devro étre produit por l‘ossociotion bénéficioire ou plus tord le 3i

décembre

que le Moire est outorisé o définir un échéoncier de versement pour les subventions dont le

montant ottribué por le conseil municipol est supérieur o i0 000,00 €.

Lo présente proposition mise oux voix est odoptée:

Ainsi foit et délibéré lesjour, mois et on que dessus.

POUR EXTR ^ IT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33

Nombre de membres présents 28

Nombre de procurotions 5

Nombre de suffroges exprimés 22

Votes : pour 26

dont procurotions 4

contre
dont procurotions
obstention
dont procurotions
unonimité X



Le secréTOIæ de séance

Délibération n° 2ô/O80/F du 06 mcxi 2026 Page 4 sur 4


